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L’expérience
des hommes,
l’exigence
des chiffres.

Audit
Expertise Comptable
Transaction Services
Consolidation
SI
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75008 Paris
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LE PROFIL DU CABINET

De par son sens du service, notre Cabinet permet
l’épanouissement de ses collaborateurs et la satisfaction
de ses clients.

Créé en 1988 à Paris, le Cabinet A&D fonde ses valeurs sur la
qualité de ses équipes. Pluridisciplinaire et indépendante,
notre structure compte sur la compétence, le respect et
l’empathie de ses collaborateurs.

Diplômés d’écoles de commerce, d’ingénieurs ou
d’universités, ils ont suivi un cursus de formation aux
techniques d’audit et d’expertise comptable. Ils partagent
tous le même état d’esprit, mélange de professionnalisme,
de convivialité et de solidarité. Des valeurs aussi cultivées
par l’équipe dirigeante, dont les maîtres mots sont écoute 
et implication.

NOTRE AMBITION

Fort de l’expertise de ses collaborateurs, A&D s’engage
à réaliser le “strict maximum” pour ses clients.

Une volonté affichée qui se traduit par :

• Une proximité avec nos clients en étant à leur écoute et
proactifs.

• Un accompagnement sur mesure à chaque étape de la vie
de l’entreprise.

• Une vision prospective en anticipant les techniques
nouvelles (dossier électronique, GED, normes comptables,
normes professionnelles) et les risques éventuels.

• Une démarche qualité sur le long terme.

Nos partenaires : un gage d’expertise

• En 1996, A&D intègre le groupement Integra International
pour devenir le représentant français au sein d’une
fédération pluridisciplinaire de plus de 100 cabinets, répartis
sur les 5 continents. Et c’est en toute indépendance que
nous accompagnons nos clients dans leur développement
à l’international.

• Depuis 2005, le Cabinet fait partie de l’association technique
ATH et dispose ainsi d’une méthodologie et d’outils
reconnus dans le domaine de l’audit et de la comptabilité.

• A&D est devenu partenaire de l’AFII (Agence Française pour
les Investissements Internationaux) en 2009, autour d’un
objectif commun : faire de la France le premier pays d’accueil
des projets d’investissements internationaux en Europe.

• A&D est membre associé de France Angels depuis 2010.
Cette association promeut, représente et fédère les
80 réseaux de Business Angels. France Angels participe
au dynamisme économique en facilitant l’essor et le
développement des entreprises leaders de demain.

• A&D est membre de BNI depuis 2010. BNI est une
organisation basée sur la recommandation d’affaires qui
regroupe plus de 125 000 entreprises actives dans le monde.

A&D, AU CŒUR D’UN MAILLAGE 
DE PROFESSIONNELS

L’EXPÉRIENCE 
DES HOMMES…

… L’EXIGENCE 
DES CHIFFRES



VOUS ÊTES • UNE FILIALE DE GROUPE INTERNATIONAL/
SOCIÉTÉ ÉTRANGÈRE • UNE PME INNOVANTE • UNE GRANDE
ENTREPRISE • UN FONDS D’INVESTISSEMENT • UNE
ENTREPRISE FAMILIALE • UNE ASSOCIATION/FONDATION/
ORGANISATION SYNDICALE

VOTRE SECTEUR • AGROALIMENTAIRE • AUTOMOBILE •
BANQUE • BIOTECHNOLOGIES • E-COMMERCE • INFORMATIQUE
• IMMOBILIER • SERVICES • SSII

NOS EXPERTISES • AUDIT LÉGAL • EXPERTISE COMPTABLE
• CONSOLIDATION REPORTING • SI • TRANSACTION SERVICES

NOS MÉTIERS ET NOS PÔLES DE COMPÉTENCES
NOUS PERMETTRONT D’APPORTER SANS DOUTE
UNE RÉPONSE À VOS BESOINS!

S’ADAPTER À TOUTES
LES PROBLÉMATIQUES…

… POUR GARANTIR 
LA RÉUSSITE
DE NOS CLIENTS

A&D : NOS ASSOCIÉS ET EXPERTS
Le Cabinet A&D est dirigé par 5 associés possédant chacun 
une spécialité en propre.

Philippe
MILLAN
Diplômé de l’École
Supérieure
de Commerce
de Reims, Philippe
est spécialiste
des due diligences.
Son pragmatisme
et son expérience
des missions
exceptionnelles
sont appréciés
des investisseurs.
Expert-Comptable et
Commissaire aux
Comptes, Philippe
assure la direction de
missions variées dans
les domaines financiers
(notamment Sociétés
de Capital Risque)
et industriels
(agroalimentaire).

Didier
MICHEL
Diplômé d’une Maîtrise
de Sciences de
Gestion et du DESS
de gestion financière
et fiscale de
l’Université Paris IX
Dauphine, Didier a
rejoint A&D en
1998, en qualité
d’Expert-Comptable
et de Commissaire
aux Comptes.
Exigeant et rigoureux,
il a acquis une
grande expérience
du secteur
informatique
et possède
une compétence
particulière en matière
de sociétés cotées
sur le marché
Alternext. Didier
siège au conseil
d’administration de
l’Association
technique ATH. Il est
membre du jury de
l’examen final
d’Expertise Comptable.

Olivier
MAURIN
Diplômé d’une
Maîtrise de Sciences
et Techniques
Comptables
et Financières de
l’Université Paris IX
Dauphine, Olivier
a une expérience
marquée par
l’international
(expatriations
en Angola et au
Royaume-Uni) et
par un passage
de plus de 10 ans
en entreprise.
Expert-Comptable
et Commissaire
aux Comptes,
il a rejoint A&D
en 2006 et
s’est spécialisé
dans les normes
comptables
internationales
et la consolidation.
Il est membre
du comité IFRS
de l’Association
technique ATH et du
Global Board d’Integra
International.

Thierry 
DUMONT
Expert-Comptable
et Commissaire aux
Comptes, Thierry
dispose d’une
longue expérience
de l’audit. Outre une
spécialisation dans
le secteur associatif,
Thierry est également
en charge des missions
d’audit dans les
domaines financiers
(Sociétés de Capital
Risque et FCPR),
industriels
(agroalimentaire)
et immobiliers
(gestion immobilière,
transactions…).
Thierry est le
représentant du
Cabinet au sein 
de BNI et ATH.

François
LAPORTE
Expert-Comptable,
diplômé de l’IAE 
Grenoble, François 
a fait ses armes 
dans des cabinets
anglo-saxons,
avant d’intégrer
début 2008 A&D
pour développer
l’activité Transaction
Services, afin de
renforcer le caractère
pluridisciplinaire
du Cabinet. François
est le correspondant
de France Angels,
et du Corporate
Finance Business
Unit d’Integra
International.
Au sein du 
Cabinet il est plus
particulièrement 
en charge de
la fonction Ressources
Humaines.



A&D CONTRIBUE À LA SÉCURITÉ ET À LA FIABILITÉ DE
L’INFORMATION FINANCIÈRE

Dans un environnement complexe, les enjeux liés aux états
financiers se sont fortement renforcés. Les normes comptables
suivent cette évolution et font de l’audit une activité qui nécessite
une excellente maîtrise de différentes compétences mises en œuvre
simultanément.

NOS MISSIONS

La certification : le Commissaire aux Comptes exprime une opinion
sur la régularité et la sincérité des comptes annuels et consolidés.
Les autres missions réalisées à la demande des sociétés
(diligences directement liées à la mission - DDL) sont, par exemple,
les suivantes :
• Attester des comptes intermédiaires avant une demande d’emprunt.
• Contrôler la pertinence et la cohérence des comptes prévisionnels.
• Fournir des attestations pour l’obtention de subventions.
• Faire un audit d’acquisition avant une éventuelle procédure de

rachat…
Nos experts peuvent également intervenir en amont des opérations
d’apport et de fusion pour contrôler la valorisation des apports et
l’équité du rapport d’échange.

NOTRE VALEUR AJOUTÉE

Notre Cabinet cultive ses compétences sur quatre dimensions
fondamentales :
• La maîtrise des normes d’audit.
• L’expérience dans des domaines clés.
• L’engagement de service.
• La gestion de la qualité.
A&D fonde la qualité de ses travaux et la compétence de ses
équipes sur des procédures rigoureuses qui s’appuient notamment
sur les services fournis par ATH : outils basés sur les nouvelles
technologies, centre de documentation professionnelle, formation
des collaborateurs et contrôle qualité interne.

EXPERTISE 
COMPTABLE

CONSOLIDATION 
REPORTING

A&D SOUTIENT LES DIRECTIONS COMPTABLES ET
FINANCIÈRES DES GROUPES, DANS LE DOMAINE 
DE LA PRODUCTION, DE LA FIABILISATION ET DE
L’HARMONISATION DES INFORMATIONS FINANCIÈRES

Depuis plusieurs années, les sociétés familiales ou les groupes cotés
sollicitent des solutions sur mesure, adaptées à leur secteur d’activité
et mises enœuvre par des spécialistes de la consolidation, tant en
normes françaises qu’en normes internationales (IFRS).

NOS MISSIONS

Externalisation/mise à disposition de ressources :
A&D vous offre de travailler avec un collaborateur ou une équipe
dédiée, rompus aux techniques et aux logiciels de consolidation. 
Ils sauront répondre efficacement à vos besoins.

Mise en place d’un nouveau logiciel d’optimisation de votre
processus de consolidation :
Nous vous fournissons une assistance personnalisée tant dans la
gestion de projet que dans le choix et l’installation d’un logiciel de
consolidation adapté à votre situation.

Conseil en normes internationales/mise en place des IFRS :
Fort de nos expertises, nous vous allouons une assistance réactive
reposant sur les compétences techniques de l’équipe en la matière.

Communication financière et indicateurs de performance :
Indicateurs de performance et de systèmes de gestion unifiés (JD
Edwards, SAP…), assistance à la mise en place d’outils adéquats.

NOTRE VALEUR AJOUTÉE

A&D s’adapte à vos besoins en mettant en place une offre de
services personnalisée.

SYSTÈMES 
D’INFORMATION

AUDIT
LÉGAL

NOS MÉTIERS
Le Cabinet A&D a structuré son expertise autour de 5 métiers principaux.

A&D CONSEILLE ET ACCOMPAGNE LES ENTREPRISES
DANS L’ÉLABORATION ET LA FIABILISATION DE
L’INFORMATION FINANCIÈRE

L’entreprise vit dans un environnement évolutif, notamment sur les
plans juridiques et administratifs. À chaque stade de sa croissance,
elle a besoin de développer des fonctions périphériques à son cœur
de métier. Notre vocation est de vous aider à les mettre en place et
à les gérer au quotidien.

NOS MISSIONS

Gestion de la comptabilité : tenue intégrale ou partagée des
documents comptables, gestion de la fiscalité courante (TVA…),
assistance auprès des administrations et des organismes fiscaux…

Élaboration des comptes annuels : établissement des comptes
annuels (bilan, compte de résultat, annexes), arrêté du résultat
fiscal, gestion des déclarations fiscales périodiques (taxes
véhicules, CET/CVAE…).

Expertise/Conseil : assistance pour la détermination et le suivi de
la stratégie financière (mise en place de dispositifs de reporting,
tableaux de bord, comptabilité analytique, gestion de trésorerie…).

Gestion sociale : réalisation des procédures d’embauche
(déclaration unique, lettre d’embauche, contrat de travail), gestion
courante (établissement des bulletins de salaire et des différentes
déclarations sociales), conseil en gestion sociale (maladie, accident,
fin de contrat…).

Assistance juridique courante : conseil et accompagnement
juridique de la vie de l’entreprise (création, transformation, procès-
verbal, dépôt des comptes annuels, mise à jour des livres légaux…).

NOTRE VALEUR AJOUTÉE

Nous mettons en place une offre de services personnalisée en
fonction de vos réels besoins et de vos contraintes budgétaires.
Vous disposez d’un interlocuteur unique avec une implication effective
et durable, et bénéficiez de l’utilisation des nouvelles technologies
(dossier de révision électronique, GED, espace partagé…).

A&D ASSISTE LES DIRIGEANTS ET LES DIRECTIONS
FINANCIÈRES DANS LA CONDUITE DE LEURS PROJETS

Les systèmes d’information et de communication sont un facteur
clé de succès pour le pilotage de la stratégie, le développement et
l’évolution des organisations. Bien conçus, ils participent fortement
à l’amélioration des performances.

NOS MISSIONS

Accompagner le changement de systèmes de pilotage et d’aide
à la décision : 
• En amont : analyse des différents flux d’informations internes et

externes nécessaires au pilotage de votre organisation, analyse
des besoins.

• Dans la phase d’élaboration : identification des meilleurs axes
d’analyse, des indicateurs, des tableaux de bord et des autres
outils décisionnels à mettre en œuvre.

• En aval : déploiement et appropriation de vos outils décisionnels
par l’ensemble des acteurs concernés.

Sécuriser les systèmes informatiques :
• Analyse des risques : quel est le niveau de menace réelle?

Quelle est la vulnérabilité de l’entreprise? Quels sont les risques
encourus?

• Élaboration d’une infrastructure souple et évolutive qui
réponde aux risques identifiés : vis-à-vis de l’extérieur, sur les
postes utilisateurs, sur les sauvegardes des données…

• Mise en œuvre pragmatique, rigoureuse et partagée avec les
acteurs concernés.

NOTRE VALEUR AJOUTÉE

Notre expertise nous permet d’auditer tous les systèmes
d’information afin d’en identifier les zones de risques, qu’il s’agisse
de la conformité aux normes comptables et fiscales en vigueur, ou
de la sécurité de l’ensemble de votre système logiciel et technique.



QUELQUES
RÉFÉRENCES

ADMR

ARUM TECHNOLOGIES

BEIJAFLORE

BERNARD KRIEF CAPITAL

CARGILL

CM-CIC CAPITAL PRIVÉ

COMVERSE

CVC CAPITAL PARTNERS

EMERTEC

EXONHIT THERAPEUTICS

HONDA FRANCE

IFAC

INNOVACOM

INSPIRATIONAL STORES

KAUFMAN & BROAD

MBO CAPITAL

MOBILE DEVICES 

NOVALIS

OSÉO

OVERLAP

SMALTO

SOFINNOVA PARTNERS

TOTAL LUBRIFIANTS

UTAC 

XCALIA

TRANSACTION
SERVICES

A&D VOUS ACCOMPAGNE DANS L’OPTIMISATION ET LA
SÉCURISATION DE VOS TRANSACTIONS COMPTABLES,
FINANCIÈRES ET JURIDIQUES

Les transactions sont complexes car elles combinent des
techniques financières, juridiques et fiscales approfondies. Leur
réussite repose également et largement sur la qualité de leur
pilotage.

NOS MISSIONS

A&D intervient lors d’opérations d’acquisition et de prise de contrôle
par la réalisation de missions de “due diligence” au service
d’investisseurs financiers ou industriels. À ce titre, nous réalisons
généralement les investigations suivantes :
• La prise de connaissance de l’environnement de la cible.
• L’examen limité du compte de résultat et du bilan historique 

(2 à 3 années).
• L’analyse financière (endettement net, BFR, tableau de flux…).
• L’analyse du budget, du business plan et du current trading.
• Les revues juridique, fiscale et sociale.

La restitution de nos diligences se matérialise sous la forme d’un
rapport normé. Les informations et les analyses présentées vous
permettront une validation plus aisée des termes de la transaction
par une meilleure appréciation de l’organisation de la cible, de son
activité, de ses risques, de ses perspectives de développement et de
sa situation financière :
• Nous sommes ainsi le partenaire d’acteurs “Acheteur” ou

“Vendeur” (“Buy side”/ “Sell side”) au travers de la Vendor Due
Diligence.

NOTRE VALEUR AJOUTÉE

Nous mettons à votre disposition une équipe de professionnels
dédiée aux acteurs du capital investissement et aux fusions-
acquisitions pour répondre à toutes les problématiques liées à la
transaction envisagée.
Les diligences réalisées sont toujours définies selon vos besoins
dans la lettre de mission.

NOS PÔLES DE COMPÉTENCES
Les métiers A&D se déclinent en différentes offres de service proposées à nos clients.

PME 
INNOVANTE

GRANDE
ENTREPRISE

> Sa stratégie financière et l’optimisation des exonérations/
crédits d’impôts (CIR, JEI…).

> Sa stratégie de développement (croissance organique) ou
d’investissement (direct ou par croissance externe tant à
l’international qu’au niveau national).

> Sa valorisation (dans le cadre d’une cession ou d’une augmentation
de capital).

Chaque porteur de projets bénéficie d’une véritable relation de
proximité.
Pour chaque thématique, A&D vous aide à évaluer les différents
scénarii et à faire les bons choix.

FILIALE D’UN GROUPE INTERNATIONAL
SOCIÉTÉ ÉTRANGÈRE

VOTRE ENVIRONNEMENT

Vous désirez investir en France et/ou vous implanter de façon
efficace et sûre, sans avoir à gérer les spécificités sociales, fiscales
et comptables françaises.

NOTRE ACCOMPAGNEMENT

Nous accueillons les investisseurs étrangers en France et
simplifions leurs démarches.

En qualité de représentant d’Integra International pour la France et
partenaire de l’AFII, A&D a mis en place le Foreign Desk. Notre
équipe cosmopolite (parlant couramment plusieurs langues
étrangères) associe des experts et propose à ses clients étrangers
un large éventail de services personnalisés :

> Création d’entreprise   > Gestion administrative et financière
> Relations avec les administrations   > Reporting
> Audit   > Due diligences d’acquisition ou de cession

Chacun de vous bénéficiera d’un interlocuteur unique pour
coordonner les différentes compétences nécessaires à la
délivrance d’un service de qualité.

VOTRE ENVIRONNEMENT

N’est pas une entreprise innovante qui veut ! Ce type d’entreprise se
caractérise par des besoins en financement importants et des
moyens souvent limités. L’entrepreneur, focalisé sur son projet
opérationnel, réclame un suivi personnalisé.

NOTRE ACCOMPAGNEMENT

Notre métier consiste à vous simplifier vos demandes, à chaque
étape décisive de la vie de votre jeune entreprise, en vous conseillant
et en vous soulageant intégralement des formalités nécessitant des
compétences spécifiques :

> Sa création (quelle forme juridique choisir ?).
> La recherche de financements (Business Angels, Oséo, capitaux

risqueurs…) et de garanties (Coface).

VOTRE ENVIRONNEMENT

Quel que soit le secteur dont elles relèvent, les grandes entreprises
présentent un certain nombre de caractéristiques communes. Dans
ce cadre, l’information financière constitue un élément clé de la
stratégie, notamment à l’attention des marchés financiers et des
autres parties prenantes.

NOTRE ACCOMPAGNEMENT

Reconnaissant les enjeux et les problématiques propres à chaque
secteur d’activité, A&D développe des compétences sectorielles
pointues et propose une gamme complète de prestations pour mettre
en place des solutions qui anticipent ou répondent aux attentes des
grandes entreprises :

> Commissariat aux Comptes (comptes sociaux et/ou consolidés).
> Assistance dans le cadre du contrôle interne et de la maîtrise 

du risque de fraudes (mise en place de comité d’audit,
accompagnement Sarbanes-Oxley).

> De la consolidation, du reporting ou du conseil en normes
comptables internationales (IFRS et US GAAP).

> De l’assistance dans la mise en place de nouveaux systèmes
d’information (ERP, logiciel d’élaboration budgétaire…) ou du
conseil et de l’assistance comptable.

> Des investigations dans le cadre de transactions d’entreprises
(acquisition et/ou vente).

> Introduction en Bourse.

Plus de 20 ans d’expérience nous ont permis d’acquérir des
compétences fortes dans les grandes entreprises. Nos équipes
dédiées sont familiarisées aux particularités d’organisation et de
réglementation des grandes entreprises.



“Désirant réaliser une
croissance externe en
France, nous avons contacté
A&D via l’AFII.
L’accompagnement du
Cabinet lors de l’audit
d’acquisition a été efficace
et chaleureux. Nous avons
particulièrement apprécié 
sa disponibilité et sa
capacité à être force de
propositions sur la
transaction envisagée.”

Min BYUNG SOO - CFO TJ Media

“Les normes IFRS évoluent
constamment, il est important
d’être accompagné par
des équipes réactives et fiables
telles que celles d’A&D.”

Bruno COCHE - Directeur Général
Adjoint en charge des Finances de
Kaufman & Broad

“Préalablement à nos opérations
d’investissement, nous devons,
dans des délais très courts,
détecter les risques inhérents
à la cible et identifier les leviers
d’amélioration de la performance.
Les équipes d’A&D, par leur
réactivité et leur expérience
du capital investissement,
savent répondre à nos attentes.
Voilà pourquoi nous leur faisons
confiance.”

Sigmar MASSOUBRE - Membre du
Directoire CM-CIC Capital Privé

“Nos échanges et vos
recommandations sur les procédures
de contrôle interne dans le cadre 
du Commissariat aux Comptes nous
permettent de progresser dans un
climat de confiance bien agréable.”

Christophe PESCHAUD - Président
Peschaud & Cie International

“La réactivité
d’A&D, sa capacité
à mobiliser
une équipe et
à travailler dans
des situations
d’urgence, tout
en démontrant
une bonne maîtrise
des spécificités
associatives,
justifient pleinement
notre confiance
renouvelée.”

Didier MICHAUD -
Directeur Administratif
et Financier
de l’Association IFAC

Une relation 
de confianceASSOCIATION - FONDATION

ORGANISATION SYNDICALE

ENTREPRISE 
FAMILIALE

CAPITAL
INVESTISSEMENT

VOTRE ENVIRONNEMENT

Les acteurs du capital investissement occupent une large place dans
notre écosystème, en France et à l’étranger. La professionnalisation de
ces acteurs s’est accompagnée d’une complexification de leurs
investissements, dans une époque où l’on exige toujours plus
d’indépendance, de transparence et de réglementation.

NOTRE ACCOMPAGNEMENT

Nous offrons aux gestionnaires de fonds un service indépendant,
respecté, adapté aux normes des investisseurs et des organismes de
réglementation. Le Cabinet A&D entretient des relations fortes et durables
avec les managers de fonds d’investissement et propose une gamme
importante spécifique de services :

> Externalisation de la comptabilité.
> Établissement des valeurs liquidatives.
> Gestion administrative et financière.
> Reporting.
> Audit légal.
> Due diligences transactionnelles.

Nos équipes sont formées de professionnels expérimentés et
compétents, en matière de comptabilité et de production de
rapports, adaptées à cette catégorie d’investisseurs.

VOTRE ENVIRONNEMENT

Notre secteur associatif, composé pour partie de fondations et
d’organisations syndicales, est en pleine mutation et doit faire face à 
de nombreux enjeux, notamment en raison de nouvelles obligations en
matière de réglementation comptable et de gouvernance d’entreprise.

NOTRE ACCOMPAGNEMENT

Nos spécialistes du monde associatif sont présents à vos côtés pour
répondre à votre développement et valider avec vous technicité et
réglementation particulières à ce secteur :

> La comptabilité (saisie, établissement des comptes annuels,
comptes administratifs, comptes emplois ressources, suivi des
résultats sous contrôle des tiers financeurs).

> L’audit (certification des comptes, attestation d’emploi des
subventions, audit financier et organisationnel).

> La gestion (élaboration de budget prévisionnel, plan de trésorerie,
tableaux de bord).

> Le social (paie, déclaration sociale, contrat de travail, accord
d’entreprise, procédure de licenciement).

> Le juridique (organisation du secrétariat juridique, rédaction 
des statuts, règlement intérieur, procès-verbaux, présentation 
des comptes en assemblée).

> L’accompagnement et la veille technique (assistance de la
Direction dans le cadre de négociations budgétaires auprès des
organismes financeurs, veille sectorielle permanente).

Nos équipes maîtrisent les spécificités du secteur associatif. 
Une veille sectorielle permanente nous permet d’anticiper les
changements susceptibles d’impacter cet univers.

VOTRE ENVIRONNEMENT

Les entreprises familiales sont le pilier de l’économie moderne. Elles
doivent faire face à des risques non négligeables, qu’il faut maîtriser
à court et moyen termes. Ce tissu économique mérite une attention
toute particulière.

NOTRE ACCOMPAGNEMENT

Nous guidons les entreprises familiales pour relever les nouveaux défis
auxquels elles sont confrontées : mondialisation, financement de 
leur croissance, mais aussi nécessité d’une meilleure gouvernance. 

A&D vous accompagne ainsi dans la réussite de votre entreprise et
vous décharge des obligations comptables, fiscales et sociales. Aux
côtés de nos clients, nous avons acquis aussi une solide expérience
en matière de conseil, parmi lesquels :

> Gestion administrative et financière.
> Optimisation de vos revenus.
> Gestion de patrimoine.
> Transmission/reprise.

A&D porte une attention spécifique aux entreprises familiales qui
représentent la majorité des sociétés françaises.


